
 

 

CONSEIL MUNICIPAL 
SEANCE DU 1er MARS 2019  

 
 
13/2 – ADHESION AU DISPOSITIF DE CENTRALE D’ACHAT 
METROPOLITAINE – AUTORISATION DE SIGNATURE DE LA CONVENTION 
D’ADHESION 

 
Par délibération en date du 19 octobre 2018, la Métropole 

Européenne de Lille s’est constituée en centrale d’achat. 
 
Ce dispositif d’achats centralisés est ouvert à l’ensemble des 

communes, CCAS et des entités associées du territoire de la MEL. Afin de 
développer des stratégies d’acquisition plus efficientes et ainsi atteindre un 
meilleur niveau de performance des achats, la Centrale d’Achat Métropolitaine 
se fixe les quatre objectifs suivants : 

 
- optimiser les ressources, coûts et délais liés à la passation des 

marchés, 
 
- répondre aux justes besoins des territoires, 
 
- promouvoir un achat public responsable et innovant, 
 
- sécuriser et simplifier l’achat public. 
 
Conformément à l’article 26 de l’ordonnance n° 15-889 du 23 juillet 

2015, la Centrale d’Achat Métropolitaine mène deux missions : 
 
- l’acquisition de fournitures ou de services destinés à des acheteurs, 
 
- la passation des marchés publics de travaux, de fournitures ou de 

services destinés à des acheteurs. 
 
Les acheteurs qui recourent à une centrale d’achat pour la réalisation 

de travaux ou l’acquisition de fournitures ou de services sont considérés 
comme ayant respecté leurs obligations de publicité et de mise en concurrence. 

 
Les dispositions inscrites dans les Conditions Générales de Recours 

ont pour objet d’organiser les rapports entre la Centrale d’Achat Métropolitaine, 
ses adhérents et les titulaires de marchés, si la commune/le CCAS ou autre 
entité décide de solliciter ce nouveau dispositif. 

 
Chaque adhérent demeure libre de fixer sa propre politique achat et 

de recourir à la Centrale d’Achat Métropolitaine en opportunité selon ses 
propres besoins. Chaque adhérent reste ainsi libre de passer lui-même ses 
propres marchés publics et accords-cadres si le marché passé par la Centrale 
d’Achat Métropolitaine ne lui convient pas in fine.  

 
 



 

 

A la présente adhésion correspond un montant s’élevant à 700 € HT 
dont le règlement sera sollicité chaque année. Les frais d’adhésion ne sont pas 
exigés tant que l’adhérent n’exprime aucun engagement sur les marchés 
publics proposés par la Centrale d’Achat Métropolitaine. Les frais d’adhésion ne 
sont pas exigés au titre de la première année d’existence du dispositif 
correspondant à l’exercice 2019.  

 
Il est proposé au conseil municipal :  
 
- d’approuver les termes des conditions générales de recours à la 

Centrale d’Achat Métropolitaine valant convention d’adhésion (annexées à la 
présente délibération), 

 
- d’autoriser la signature de la convention d’adhésion à la Centrale 

d’Achat Métropolitaine pour la durée du mandat et pour un montant annuel 
d’adhésion de 700 € HT (non exigé au titre de l’exercice 2019), 

 
- de déléguer à Monsieur le Maire en vertu de l’article L.2122-22 du 

CGCT, ou à toute personne habilitée au titre des articles L.2122-18 et 
L.2122-19 du CGCT, la décision de recourir aux services de la Centrale d’Achat 
Métropolitaine en tant que membre adhérent ainsi que tout acte y afférent. 

 
 
 

 
 


